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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 02 FEVRIER 2006 
 
 
 

LE DEUX FEVRIER DEUX MILLE SIX à 17h30, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège social 25 boulevard Besson-Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
Date d’envoi de la convocation : 27 janvier 2006 
 
Membres présents :  
 
Philippe MOTTET, Jean-Claude BEAUCHAUD, François NEBOUT, Denis 
DOLIMONT, Bernard CHARRIER, Michel BRONCY, Robert CHABERNAUD, 
Bernard SAUZE, Lionel MERONI, , Philippe BERTHET, Jean-Claude BESSE, 
André BONICHON, Jean-Claude BONNEVAL, Jean BOUGETTE, Michel 
CHAVAGNE, Bernard CONTAMINE, Jean-Yves DE PRAT, Louis DESSET, Jean 
DUMERGUE, Guy DUPUIS, , Annie FOUGERE, Maurice FOUGERE, Jean-
Pierre GRAND, Maurice HARDY, Michel HUMEAU, Jean-Michel LAMOUREUX, 
Didier LOUIS, Jean MARDIKIAN, Gérard MARQUET, Jean-Claude MOGIS, 
Daniel OPIC, Alain PIAUD, Christian RAPNOUIL, Gilles VIGIER,  
 
Ont donné pouvoir : 
 
Bernard ALLIAT à Philippe MOTTET, François ELIE à Gérard MARQUET, 
Martine FAURY à Annie FOUGERE, Patrick RIFFAUD à Jean-Yves DE PRAT. 
 
 
 
Excusé(s) : 
 
Jean-Jacques SYOEN 
 
Excusé(s) représenté(s) : 

 
 
 
 
 
 
 

 

Délibération  
n° 2006.02.003 
 
Adhésion au réseau 
des acheteurs éco-
responsables du 
Grand Ouest : 
commande 
publique et 
développement 
durable 



 
 

 
 

La Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême a validé, en son temps, dans son 
projet d’agglomération adopté le 10 juillet 2003, l’opportunité d’engager une démarche 
développement durable pragmatique (recherche du « plus qualité », conciliant impératifs 
économiques et préoccupations sociales et environnementales, dans le cadre de l’exercice de 
ses compétences).  

 
Aussi, la ComAGA a été sollicitée en 2005 par la ville d’Angers afin de réfléchir sur 

l’opportunité de créer un réseau de collectivités sensibilisées au Développement Durable et à la 
prise en compte de cette dimension dans ses achats. 

Deux rencontres ont été organisées à ce sujet à Angers (quarantaine de collectivités 
présentes). 

 
Au terme de ces échanges, une association loi 1901 regroupant des collectivités du Grand 

Ouest dénommée Réseau Grand Ouest (RGO) « Commande publique et développement 
durable » a été créée. Ce Réseau a pour périmètre les Collectivités des Régions Poitou-
Charentes, Pays de la Loire, Bretagne et Basse-Normandie.  

 
Les objectifs définis par le Réseau Grand Ouest sont les suivants :  
-  créer une culture commune au sein des membres du réseau grand ouest afin d’aider 

les décideurs dans leurs politiques d’achat sur le plan technique et juridique, de 
mutualiser et de partager les expériences;  

-  créer une dynamique, motiver et susciter l’intérêt des acteurs, 
-  connaître et informer sur les filières, les labels et les fournisseurs, 
-  établir des partenariats avec les fournisseurs et les filières pour structurer l’offre, 
-  développer l’information et optimiser les compétences, 
-  être le relais des initiatives locales, nationales et internationales en tant que force de 

proposition et source d’information, 
-  promouvoir le développement durable grâce aux achats responsables dans le cadre 

de la commande publique. 
 
Les objectifs, ainsi décrits, répondent aux fondements de la démarche désormais engagée 

par la ComAGA.  
 
Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 20 janvier 2006, 
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER l’adhésion de la ComAGA au Réseau Grand Ouest « Commande 

publique et Développement Durable » dont la cotisation annuelle s’élève, pour l’année 2006, à 
2000 €. 
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PROSPECTIVE ET STRATEGIE Rapporteur : Monsieur le Président 

ADHESION AU RESEAU DES ACHETEURS ECO-RESPONSABLES DU GRAND OUEST : 
COMMANDE PUBLIQUE ET DEVELOPPEMENT DURABLE 



 
 
 
 
D’IMPUTER la dépense au budget principal 2006 – article 6281 – rubrique 020. 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L’UNANIMITE, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

07 février 2006 

Affiché le : 
 

07 février 2006 

 
 


